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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 124, insérer l’alinéa suivant :

« – à établir une cartographie exhaustive du réseau existant de raccordement à l’assainissement ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'assainissement collectif à Mayotte est obsolète et sous dimensionné. Dans une île qui est un 
environnement clos, la gestion des eaux usées prend une ampleur particulière. Le retour anarchique 
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des effluents à la nappe phréatique ou dans les eaux intérieures du lagon est source de pollutions 
particulièrement dangereuses en milieu fermé. 


